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Décision Générale colonial

Décision n° n° 1051   Personnel des cadres
n° 1051

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

9 novembre 1951

Numéro JO

n° 13 du 01/12/1951
Date  du numéro

1 décembre 1951

T E X T E  I N T É G R A L

M. Grandidier (Jacaues), adioint technique des Travaux publics, assurant cumulativement avec ses fonctions le poste de 

géomètre de Ja Conservation foncière, est autorisé à effectuer des travaux supplémentaires au Service de l’Enregistre- ment, 

des Domaines et du Timbre. La présente. décision aura effet pour compter du 1° septembre 1951 jusq au 31 déecernbre 1951.
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